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SANTÉ

PrOfeSSiONS de SANTÉ

MiNiSTÈre deS SOLidAriTÉS 
eT de LA SANTÉ
_ 

Arrêté du 24 octobre 2018  portant nomination des membres du jury des concours d’internat 
donnant accès, au titre de l’année universitaire 2019-2020, au troisième cycle spécialisé des 
études pharmaceutiques

NOr : SSAN1830738A

La directrice générale du Centre national de gestion des praticiens hospitaliers et des personnels 
de direction de la fonction publique hospitalière,

Vu le code de l’éducation, et notamment les articles  d. 633-1 à d. 633-8 relatifs à l’accès au 
troisième cycle spécialisé des études pharmaceutiques ;

Vu le code de l’éducation, et notamment les articles  r. 633-35 à r. 633-39 relatifs à l’accès aux 
formations du troisième cycle spécialisé pour les ressortissants français ou des autres États membres 
de l’Union européenne, des autres États parties à l’accord sur l’espace économique européen, de la 
Confédération helvétique ou de la Principauté d’Andorre ;

Vu le décret no 2007-704 du 4 mai 2007 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement du 
Centre national gestion des praticiens hospitaliers et des personnels de direction de la fonction 
publique hospitalière et modifiant le code de la santé publique (dispositions réglementaires) ;

Vu l’arrêté du 12  avril  2012 portant organisation et programme des concours d’internat de 
pharmacie et détermination de la procédure de choix de poste ;

Vu l’arrêté du 25  juillet  2018 portant ouverture, au titre  de l’année universitaire 2019-2020, du 
concours national d’internat donnant accès au troisième cycle spécialisé des études pharma- 
ceutiques ;

Vu l’arrêté du 25 juillet 2018 portant ouverture du concours d’internat de pharmacie à titre européen 
pour les pharmaciens ressortissants des États membres de l’Union européenne, d’un autre État partie 
à l’accord sur l’espace économique européen, de la Principauté d’Andorre ou de la Confédération 
suisse au titre de l’année universitaire 2019-2020 ;

Vu l’arrêté du 25 juillet 2018 portant ouverture du concours d’internat de pharmacie à titre étranger 
pour les pharmaciens autres que les ressortissants des États membres de l’Union européenne, d’un 
autre État partie à l’accord sur l’espace économique européen, de la Principauté d’Andorre ou de la 
Confédération suisse au titre de l’année universitaire 2019-2020,

Arrête :

Article 1er

Les personnes dont les noms suivent sont nommées membres du jury des concours d’internat 
donnant accès, au titre de l’année universitaire 2019-2020, au troisième cycle spécialisé des études 
pharmaceutiques :

1o En qualité de présidente de jury
Pr Christine fernandez.

2o En qualité de membres titulaires
Pr Véronique Sebille-rivain.
Pr Pascale friant-Michel.
Mme emmanuelle Marie-Varlet.
Pr Vincent Peyrot.
Pr Pascal Houzé.
Mme Boutayna rhourri-frih.
Mme Anne Heron.
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Pr Jean-Pascal de Bandt.
Mme Anita Potier de Courcy-Cohen.
Pr Jacques Callebert.
Pr Stéphane Gibaud.
Pr roselyne Boulieu.
Mme Carole Miguet-Alfonsi.
Pr françois Coudore.
Mme Nancy Ty.
Pr Cécile enguehard-Gueiffier.
Pr Hélène fenet.
Pr Jean-Michel Simon.
Pr Thierry Brousseau.
Pr Saïd Kamel.
Mme Béatrice Parfait.
Pr Nicolas Sevenet.
Pr delphine Botbol-Borgel.
Pr Marc Vasse.
Pr Philippe Lanotte.
Mme Vicky Merhej.
Pr Maha Ayyoub.
Mme Magali Pederzoli ribeil.
Pr Alexis Valentin.
Mme Christine demanche.

3o En qualité de membres suppléants
Mme Christine Camlong-Viot.
Pr Natacha Heutte.
M. Laurent Maimoun.
Pr françois Mesnard.
Mme Nathalie rizzo-Padoin.
M. Nicolas Arlicot.
Pr Stéphanie delbaere.
Pr Yves Mely.
M. Alain Nicolay.
Pr Yves Guillaume.
M. Marc Since.
Pr Philippe Cardot.
Pr Valérie Nivet-Antoine.
Pr Olivier fardel.
M. Johnny Moretto.
Mme Perrine Marquet-de rougé.
Pr Anne Pascaud-roussin.
Pr Luc Zimmer.
Mme Claire Leconte.
M. Boris Manoury.
M. Philippe fagnoni.
Pr Stéphane Honore.
Pr Samuel Limat.
Pr Brigitte Caute-Sallerin.
Pr Olivier Laprevote.
Pr Alexandre evrard.
Mme Stéphanie Arnould.
Mme françoise Brignole-Baudouin.
M. Marc Montana.
M. Guillaume Bernadat.
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Pr Janick Ardisson.
Pr Bernard refouvelet.
M. Bruno Michel.
Pr Nathalie Thilly.
Pr Anne-Catherine Maillols.
Pr eric fouassier.
Mme Carole ferraro-Peyret.
Mme Appoline imbard.
Mme Geneviève Magnol-Lacape.
Pr didier Borderie.
M. Michel Vidaud.
M. ivan Bieche.
Pr Bart Staels.
Pr Christian Pous.
M. frédéric feger.
M. eric Mercier.
M. Nicolas Guillaume.
Pr Laurence Camoin-Jau.
Mme Anne davin.
Mme Sophie edouard
Pr Vincent foulongne.
Pr francis Barin.
Mme Aude Poulton-Gleizes.
Pr Salima Hacein-Bey-Abina.
Pr Christian drouet.
M. Maxime fleury.
Pr frédéric Grenouillet.
Pr Loïc favenec.
M. Stéphane Welti.
M. Hubert ferte.

Article 2

Le chef du département concours, autorisation d’exercice, mobilité-développement professionnel 
est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Bulletin officiel santé, protection 
sociale, solidarité.

ait lef 24 octobre 2018.

 La directrice générale  
 du Centre national de gestion,
 Danielle Toupillier
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